
 

 
 

   

 
 

2ème  assises de la pédagogie innovante 
« Apprendre à l’adolescence » 

Journée portes ouvertes de l’école ARCADIA  
 3 et 4 avril 2009 

 au Haras national de Villeneuve sur Lot 
 

Programme 
 
 

Vendredi 3 avril 2009 
8h45  «  Accueil et présentation » 

Monique LE Bon, responsable du pôle hippique des Haras nationaux 
Vincent PEREZ, président de l’école ARCADIA  
Annabelle DELFOSSE, directrice pédagogique d’ARCADIA 

chargée de projet des Haras nationaux. 
 

9h15 « Point de vue critique du dispositif institutionnel » 
Serge DUPUY, Inspecteur honoraire d’académie 
 

10h15 « Quelle pédagogie pour les adolescents » 
Jacques PAIN, Professeur à l’université Paris X Nanterre. 
 

11h30  « Démonstration artistique » 
  par les élèves de l’école Arcadia 

 
12h30 « Questions-réponses » 
  

13h  Déjeuner 
 

14h30  « Éduquer aux médias, un enjeu citoyen » » 
  Jean Pierre SPIRLEY, journaliste Sud Ouest  
 

15h30  « Écoute et difficulté d’apprentissage à l’adolescence » 
  Hélène DELAFAURIE, Professeur à l’université de Tokyo 
 

16h30 «Débat » 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

                                                                                                                               

 

 
 
 
 
 

Samedi 4 avril 2009 
 
 

9h « Cerveau et nutrition à l’adolescence » 
Corine GOUGET, chercheur indépendant, conférencière 
 

9h 45  débat 
 
 
10h 30 à 12h 30  Ateliers aux choix : 
 
  « L’écoute » Hélène DELAFAURIE 
 
  « La nutrition » Corine GOUGET 
 
  « L’expression corporelle » Marie Jeanne VERNIOL 
 
  « La pédagogie marchante » Christian CUDZAC 
 
  « Le cheval médiateur pédagogique » Annabelle DELFOSSE 
 
 
12h 30 clôtures des assises 
 

 
13h  Déjeuner 

 
 
 

 
 

 
Inscription : découpez et adressez à ARCADIA, Haras national, BP 303, 47307 Villeneuve/Lot cédex    

attention nombre de places limité 

 

 Nom : ……………………..    Prénom : …………………...   Tel : ……………………….   
 

assistera aux assises de la pédagogie innovante le vendredi 18 avril 2008 
  
 

nombre de personnes : …….      Déjeuner : 15 € par personne 
 

Ci-joint chèque de  ….. X 15 = …… €    à l’ordre de ARCADIA                                                                                                                                                                                 


